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RAPPEL REGLEMENTAIRE 

 

Lõ®laboration du PLUi valant Programme Local de lõHabitat (PLH) de la Communauté de 

Communes de la Presquõ´le de Crozon ð Aulne Maritime (CCPCAM) est réalisée 

conformément aux dispositions des articles L.151 -1 et R. 151-1 et suivants du Code de 

lõUrbanisme introduits notamment par la loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » (SRU) du 

13 décembre 2000, la loi « Urbanisme et Habitat » (UH) du 2 juillet 2003, de la loi « Engagement 

National pour l'Environnement » dite « Grenelle II » du 12 juillet 2010 et d e Modernisation de 

lõAgriculture et de la P°che (MAP) du 27 juillet 2010, la Loi pour lõAcc¯s au Logement et un 

Urbanisme r®nov® (ALUR) du 24 mars 2014 et Loi dõAvenir pour lõagriculture, lõalimentation et 

la forêt du 13 octobre 2014, la loi n°2015 -990 du 6 ao¾t 2015 pour la croissance, lõactivit® et 

lõ®galit® des chances ®conomiques (dont lõamendement MACRON), lõordonnance du 23 

septembre 2015 relative ¨ la partie l®gislative du livre I du Code de lõUrbanisme,  ainsi que la 

loi n°2017 -86 du 27 janvier 2017  relative ¨ lõ®galit® et ¨ la citoyennet®.  

 

Lõarticle L.151 -2 du Code de lõUrbanisme précise que  : 

 

« Le plan local d'urbanisme comprend :  

 

1° Un rapport de présentation ;  

2° Un projet d'aménagement et de développement durables ;  

3° Des orientations d'aménagement et de programmation ;  

4° Un règlement ;  

5° Des annexes.  

 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces 

documents graphiques peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces 

auxquels il s'applique.  » 

 

Par ailleurs, en vertu de l õarticle L.151-44 du Code de lõUrbanisme :  

 

« Lorsqu'il est élaboré par un établissement public de coopération intercommunale 

compétent en matière d'habitat, le plan local d'urbanisme peut tenir lieu de programme 

local de l'habitat. [é] » 

 

Les articles L .151-45 et L.151-46 du Code de lõUrbanisme ajoutent  que  : 

 

« Lorsque le plan local d'urbanisme tient lieu de programme local de l'habitat [é], il 

comporte un programme d'orientations et d'actions.  

Le programme d'orientations et d'actions comprend toute mesure ou tout élément 

d'information n®cessaire ¨ la mise en ïuvre de la politique de l'habitat [é] définie par le 

plan local d'urbanisme tenant lieu de programme local de l'habitat  [é]. Dans ce cas, le 

rapport de présentation explique les choix retenus par ce programme.  » 
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« Le plan local d'urbanisme tenant lieu de programme local de l'habitat poursuit les objectifs 

énoncés à l' article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation . 

Les orientations d'aménagement et de programmation précisent les actions et opérations 

d'aménagement visant à poursuivre ces objectifs.  » 

 

Lõarticle L.101 -1 du Code de lõUrbanisme dispose que  :  

 

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation.   

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs 

compétences.   

En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article  L.101-2, elles harmonisent leurs 

prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur 

autonomie.  » 

 

Lõarticle L.101 -2 du Code de lõUrbanisme expose que lõaction des collectivit®s publiques en 

mati¯re dõurbanisme vise ¨ atteindre les objectifs suivants :   

 

« 1° L'équilibre entre :   

Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;   

Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;   

Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;   

La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ;   

Les besoins en matière de mobilité ;   

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;   

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 

sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des m odes d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 

d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 

objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre em ploi, habitat, commerces et 

services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et 

de développement des transports alternatifs à l'usage individu el de l'automobile ;   

4° La sécurité et la salubrité publiques ;   

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;   

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, 

de l'eau, du sol et du sous -sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, 

des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la r emise en bon état des 

continuités écologiques ;   

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction 

des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de 

l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables.  »  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
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Titre I. CARTE DõIDENTITE DU TERRITOIRE 

CHAPITRE A. SITUATION ADMINISTRATIVE 

 

Á Région  : Bretagne  

Á Département  : Finistère 

Á Arrondissement  : 

Châteaulin  

Á Canton(s)  : Crozon, Pont -

de -Buis-Lès-Quimercõh  

Á Intercommunalité  : 

Communauté de 

Communes de la 

Presquõ´le de Crozon ð 

Aulne Maritime  

Á PNR : Parc Naturel 

R®gional dõArmorique 

 

 

 

CHAPITRE B. DOCUMENTS CADRES 

 

Conform®ment ¨ lõarticle L.151-1 du Code de lõUrbanisme, le PLU est « est compatible avec les 

documents énumérés à l'article  L. 131-4 et prend en compte ceux énumérés à l'article L. 131 -5 ». 

 

COMPATIBILITE 

Schéma de cohérence territoriale (SCoT)  

 

Rôle intégrateur du SCoT  : le SCoT est compatible 

avec (article L.131 -1 du Code de lõUrbanisme) :  

Á Les dispositions particulières au littoral et aux 

zones de montagnes, la directive territoriale 

dõam®nagement 

Á Le sch®ma r®gional dõam®nagement, de 

d®veloppement durable et dõ®galit® des 

territoires (SRADDET) 

Á Le sch®ma directeur de la r®gion dõIle-de -

France  

X 

 

 

 

X 

 

X 

 

 

SCoT du Pays de Brest, 

approuvé le 1 9 décembre 

2018 et modifié le 22 

octobre 2019  

 

 

SRADDET Bretagne ð 

Modification n°1 rendue 

exécutoire par le préfet 

de la Région Bretagne en 

date du 17 avril 2024  
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Á Les sch®mas dõam®nagement r®gional de la 

Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, 

Mayotte et La Réunion  

Á Le plan dõam®nagement et de 

développement durable de la Corse  

Á Les chartes des parcs naturels régionaux (PNR)  

 

Á Les chartes des parcs nationaux  

Á Les orientations fondamentales dõune gestion 

équilibrée de la ressource en eau et les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux 

définis par les schémas directeurs 

dõam®nagement et de gestion des eaux 

(SDAGE) 

Á Les objectifs de protection définis par les 

sch®mas dõam®nagement et de gestion des 

eaux (SAGE)  

 

 

 

Á Les objectifs de gestion des risques 

dõinondation d®finis par les plans de gestion 

des risques dõinondation  

 

 

 

Á Les directives de protection et de mise en 

valeur des paysages  

 

 

 

 

X 

 

 

X 

 

X 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Charte du PNR 

dõArmorique, 2009 - 2021 

 

SDAGE Loire-Bretagne 

2022 -2027 

 

SAGE de lõAulne 

approuvé en décembre 

2014, SAGE de la baie de 

Douarnenez approuvé en 

décembre 2017  

 

PPR approuvés pour Le 

Faou (2009) et Pont -de -

Buis-Lès-Quimercõh (2012). 

PPRL de Camaret -sur-Mer 

approuvé en juin 2017  

 

Schéma de mise en valeur de la mer  - - 

Plan de déplacements urbains (PDU)  - - 

Programme local de lõhabitat (PLH) - - 

Dispositions particulières aux zones de bruit des 

aérodromes  

X PEB (Plan dõExposition au 

Bruit) de Lanvéoc -Poulmic 

approuvé en 1985  

 

PRISE EN COMPTE 

Plan climat -air -énergie territorial (PCAET)  X 

PCET du Conseil 

Départemental  du 

Finistère 2014 ð 

2018 ð PCAET en 

cours 

dõ®laboration 

Schéma régional de cohérence écologique (SRCE)  X 

SRCE de Bretagne 

adopté le 

2 Novembre 2015  
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Programmes dõ®quipement Etat, collectivit®s 

territoriales, établissement et services publics  
  

Documents stratégiques façades maritimes  X 

Document 

stratégique de 

façade «  Nord 

Atlantique -

Manche Ouest  » 

Schéma régional développement aquaculture 

marine  
- - 

Charte Pays  - - 

 

AUTRES PLANS ET PROGRAMMES 

Sch®ma r®gional dõam®nagement et de 

développement durable du territoire ( SRADDT) 
X  

Schéma régional climat air énergie ( SRCAE) X 

SRCAE de 

Bretagne 2013 - 

2018 

Programme régional santé environnement ( PRSE) X 

PRSE Bretagne 

adopté en 

novembre 2014, 

signature prévue 

en Juin 2017)  

Plan r®gional dõagriculture durable (PRAD) - - 

Plan pluriannuel régional de développement 

forestier ( PPRDF) 
- - 

Plan relatif aux déchets  X 

Plan 

Départemental de 

Prévention et de 

Gestion des 

Déchets Ménagers 

et Assimilés, 

adopté en 

octobre 2009  

Schéma départemental des carrières  X 

Schéma du 

Finistère, approuvé 

le 5 Mars 1998  

Schéma  départemental des espaces naturels 

sensibles  
X 

Schéma 

départemental des 

espaces naturels 

sensibles et de la 

biodiversité du 

Finistère 2015 - 

2025 
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Titre II. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU 

DIAGNOSTIC 

CHAPITRE A. PREVISIONS DEMOGRAPHIQUES 

Lõanalyse d®mographique pr®sent®e ci-dessous est basée sur  le dernier recensement et  les 

chiffres disponibles de lõINSEE qui datent de 2015.  

 

 

 

 

 

Le territoire de la CCPCAM compte 23 229 habitants en 201 5. Après une chute qui était déjà 

initié e  dans les années 60, le territoire connait un regain démographique à compter du 

recensement de 1999 avec une variation annuelle moyenne de 1% jusquõen 2010. Cette forte 

augmentation de la population est principalement due à un solde migratoire élevé, positif 

sur toutes les communes lors de cette p®riode, qui sõest accompagn®e dõune progression 

des op®rations dõhabitat individuel.  

Cette croissance a ralenti entre les deux derniers recensements pour atteindre 23  229 

habitants en 201 5, et une variation moyenne  annuelle négative de  -0,18% par an sur la 

période 20 10 ð 2015 sur lõensemble du territoire intercommunal.  

Sur ces dernières années,  la majorité des communes ont connu  une évolution négative de 

leur population. Argol tire son épingle du jeu en affichant une croissance  de  16% sur la 

période 20 10-2015, tandis que Roscanvel affiche une baisse de 7,15% sur la même période . 

La commune de Crozon quant à elle connait une baisse de 2,66% de sa population.   
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Finalement sur la période 1968 ð 2015, seules 3 communes sur les 10 de lõintercommunalit® 

ont connu une baisse en termes de population. Il sõagit de Land®vennec, Camaret, et Pont-

de -Buis malgré son fort regain de population dans les années 2000.  

Parallèlement, le département et le Pays de Brest ont connu une croissance démographique 

élevée au cours des années 2000, la décélération  entre les deux derniers recensements est 

moins importante  que sur le territoire de la CCPCAM . 

Les communes suivantes ont été moteurs  sur cette période  : Argol, Lanvéoc, Pont -de -Buis et 

Telgruc . Crozon et Pont -de -Buis représentent, à elles deux, la moitié de la population de la 

Communauté de Communes . Leur influence en termes dõ®volution d®mographique est forte, 

dõautant plus que les communes de plus petite taille, telles que Land®vennec, Roscanvel ou 

Rosnoën, ne présentent pas de fortes dynamiques au regard des autres communes 

composant lõintercommunalit®. 

 

En 2017, la population DGF (Dotation Globale de Fonctionnement) est de 21  917 habitants, 

cõest-à -dire la population totale en résidence principale (24  073 habitants) + les résidences 

secondaires (un habitant par résidence) + les places de caravanes sous ce rtaines conditions 

(un habitant par caravane).  

 

Crozon est identifiée par le SCoT comme pôle structurant du Pays de Brest , renforçant ainsi 

lõimportance de son poids d®mographique.  

Le Faou et Point -de -Buis sont quant à eux qualifiés de pôles relais.  

Pôle structurant  : pôle à vocation urbaine doté de services publics développés et spécialités 

(palette m®dicale, coll¯ges, lyc®es), dõune offre commerciale attractive de centre-ville ou 

de périphérie.  

Pôle relais  : p¹le disposant dõune offre de services courants, de commerces et 

dõ®quipements, suffisante pour r®pondre aux besoins de leur propre population et de celles 

des communes alentours.  

 

 

Le desserrement des ménages est un facteur important à considérer dans lõanalyse 

démographique. En 1968, leur taille était de plus de 3 occupants par résidence principale. 

Ce chiffre a chut® jusquõen 2010 où il a atteint 2,1 personnes,  pour se stabiliser sur la période 

2010 - 2015. En 2015, la moyenne française était de 2, 23 occupants par logement.  

Ce phénomène induit un besoin de plus en plus important en foncier disponible pour pouvoir 

loger le même nombre de personne s. Par ailleurs, les besoins en logements varient et 
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sõorientent progressivement vers des logements de taille plus r®duite, les m®nages ®tant eux-

mêmes de plus petite taille.  

 

 

Concernant la structure par âge de la 

population , on constate une 

augmentation du nombre de séniors  

(les plus de 60 ans) sur la période 20 10-

2015 au sein de la Communauté de 

Communes.  

Les communes suivantes sont 

relativement moins i mpactées par ce 

phénomène de vieillissement  : Pont -

de -Buis-Lès-Quimercõh, Rosnoën  et 

Argol.  

 

Globalement, la CCPCAM est un 

territoire accueillant une part 

relativement importante de personnes 

ayant 60 ans ou plus. Lõindice de 

vieillissement  permet de mettre 

exergue cette tendance. Celui -ci est 

supérieur  à la moyenne 

départemental e et au  Pays de Brest  

pour la majorité  des commu nes, dont 

certaines présentant un indice très 

®lev® (sõ®levant ¨ pr¯s de 3 pour 

Camaret -sur-Mer). Face à cette 

tendance, lõintercommunalit® doit 

proposer des logements, des 

équipements et des services adaptés 

¨ cette tranche dõ©ge, personnes 

ayant des beso ins spécifiques.  

 

 

 

 

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015

Nombre moyen d'occupants par résidence 

principale
Source : Recensement INSEE

 

0-19 

ans  
60 ans et +  

Indice 

vieillissement 

2015 

Argol  260 272 1,05 

Camaret -sur-

Mer  
404 1163 2,88 

Crozon  1 464 2765 1,89 

Le Faou  410 524 1,28 

Lanvéoc  464 536 1,16 

Landévennec  57 151 2,65 

Pont -de -Buis-

Lès-

Quimercõh 

998 914 0,92 

Roscanvel  162 365 2,25 

Rosnoën  237 253 1,07 

Telgruc -sur-

Mer  
491 724 1,47 

Total 

CCPCAM  
4 947 7 667 1,55 

Pays de Brest  97140 92979 0,96 

Finistère  209 981 235 316 1,12 
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L'indice de vieillissement de la population  est le rapport entre le nombre de personnes âgées 

de plus de 60 ans et les moins de 20 ans. Plus l'indice est élevé et plus la population est âgée. 

Il permet de faire ressortir les communes les plus concernées par le vieillissement de leur 

population et p résentant peu de renouvellement démographique.  

En ce sens, le développement de structures spécialisées est un enjeu fort sur le territoire, sans 

pour autant d®favoriser les autres classes dõ©ges de la population (populations jeunes, 

notamment les couples avec enfants).  

Afin de favoriser une croissance démographique, la CCPCAM doit accueillir de nouvelles 

populations jeunes, tout en permettant le maintien des personnes âgées sur son territoire.  

  

 

Prévisions démographiques  

« Construire et décliner le projet de territoire de le 

Communaut® de Communes de la Presquõ´le de Crozon ð 

Aulne Maritime en se dotant dõun outil ¨ la hauteur de 

lõattractivit® du territoire et qui permette de poursuivre son 

développement démographique et économique  » 

constitue le premier objectif en mati¯re dõam®nagement 

de lõespace, dans le cadre de la d®lib®ration de 

prescription de lõ®laboration du PLUi-H de la CCPCAM.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La 

projection  d®mographique sõ®tablit ¨ lõ®chelle de lõensemble du territoire intercommunal. 

Lõaccueil de nouvelles personnes sur un territoire engendre des besoins en termes de 

logements, de services et dõ®quipements, ¨ corr®ler notamment avec lõ®volution de la 

0 à 14 ans
17%

15 à 29 ans
14%

30 à 44 ans
17%

45 à 59 ans
19%

60 à 74 ans
20%

75 ou plus
13%

Part des différentes classes d'âge sur le territoire 

de la CCPCAM, en 2015

Prescription du SCoT du Pays 

de Brest  : une évolution 

annuelle  de la population 

sõ®levant ¨ +0,45% à horizon 

20 ans.  
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structure des ménages. En effet, la diminution de la taille des ménages induit un besoin de 

plus en plus important en nombre de logements pour pouvoir loger le même nombre de 

personnes.  

 

En conservant un taux de croissance équivalant à 0,1% par an  (scénario «  au fil de lõeau »), 

la population projet®e ¨ horizon 20 ans sõ®l¯verait ¨ 23 698 habitants , soit une augmentation 

de 4 69 habitants sur lõensemble de la CCPCAM.  

 

En revanche, le taux dõ®volution annuel moyen pr®conis® par le SCoT du Pays de Brest pour 

le territoire de la CCPCAM est de 0,45%. En ce sens, la population projetée à horizon 20 ans 

sur la Communaut® de Communes sõ®l¯vera ¨ 25 411 habitants , soit lõaccueil de 2182 

habitants suppl®mentaires sur lõensemble du territoire.  

Les prévisions démographiques ci -dessus tiennent compte de la structure des ménages 

(diminution de la taille des ménages, vieillissement de la population, évolution des tranches 

dõ©ges, é).  

 

ENJEUX  

Ʒ Une dynamique démographique du territoire à conforter et  lõaccueil de nouvelles 

populations , notamment de populations jeunes  

Ʒ Une réponse à apporter au vieillissement de la population , en termes de logements 

et dõ®quipements notamment 

Ʒ La prise en compte du  desserrement des ménages   

Ʒ Le rôle de Crozon comme pôle structurant du territoire  à conforter  

Ʒ Les dynamiques des pôles relais à soutenir  

 

Pour aller plus loin é 

-  Annexe RP1_1.1 ð Démographie_INSEE2013_TERRITOIRE+ 

-  Annexe RP1_1.2 ð Dossier complet INSEE 2018  
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CHAPITRE B. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

1 Les caractéristiques de la population active  

 

Le taux dõactivit® en 2015 est de 71,41%, soit quasi identique quõen 2010. Il se situe un point 

en dessous de la moyenne départementale qui est de 72,4%.  

Le taux dõactivit® est le rapport entre le nombre dõactifs entre 15 et 64 ans (actifs occup®s 

et ch¹meurs) et lõensemble de la population des 15 ¨ 64 ans. 

La hausse du taux de ch¹mage ¨ lõ®chelle nationale se v®rifie sur le territoire de la 

Communauté de Communes «  Presquõ´le de Crozon ð Aulne -Maritime  ». Le taux de chômage  

sõ®l¯ve ¨ 12,48% en 2015, similaire ¨ celui du Finist¯re, mais sup®rieur ¨ celui du Pays de Brest 

(8,8%). 

2 Dynamiques de lõemploi  

 

9 599 emplois en 2015 principalement répartis sur Crozon, Lanvéoc et Pont -de -Buis. 

Le secteur militaire  avec la Défense est prédominant et important pour le dynamisme du 

territoire  : 50% des emplois de la CCPCAM y sont liés.  

Le secteur industriel  est important sur le territoire, notamment sur la commune de Pont -de -

Buis avec les entreprises Livbag -Autoliv, Novatech Technologies et Nobel Sport . Ce secteur 

représente  1035 emplois, soit 10,6% des emplois de la CCPCAM.  

Sur la période 2010 -2015, la Communauté de Communes a perdu 840 emplois, soit une baisse 

de 5,12% sur la totalité des emplois. Le Faou, Argol ont gagné des  emplois, mais cela ne 

permet  pas de compenser la baisse générale.  

61,85% des actifs travaillent dans une commune autre que leur  commune de résidence.  Ce  

déséquilibre entre habitat et emploi sur le territoire engendr e  des flux de déplacements 

importants.  

Lõindicateur de concentrations dõemploi indique une bonne disponibilit® de lõoffre par 

rapport aux nombres dõactifs occup®s avec 112 emplois pour 100 actifs sur le territoire de la 

CCPCAM, malgré de grandes disparités entre les communes. Lanvéoc, Crozon et Pont -de -

Buis disposent respectivement d e 216, 134 et 123 emplois pour 100 actifs, notamment du fait 

de la pr®sence de la D®fense et dõindustries sur leur territoire. 

Lõindicateur de concentration de lõemploi est le rapport entre le nombre dõemplois pr®sents 

sur un territoire et le nombre de r®sidents y ayant un emploi. Quand le nombre dõemplois est 

inférieur au nombre de résidents ayant un emploi, le territoire est qua lifié de résidentiel) 

permet de mesurer la capacit® dõun territoire ¨ offrir ¨ ses habitants un nombre dõemplois 

suffisant. Lorsquõil est faible, il engendre une ®vasion se traduisant par diff®rentes nuisances : 

émission de gaz à effet de serre (déplacemen ts domicile -travail), risque de chômage, de 

fragilité économique des ménages vis -à -vis des co¾ts de lõ®nergie... 

3 Un tissu économique tourné vers la Défense et le secteur industriel  
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805 ®tablissements sont recens®s fin 2015 sur lõensemble de la Communaut® de Communes 

« Presquõ´le de Crozon ð Aulne Maritime  ». Crozon est le pôle économique du territoire  du fait 

de la pr®sence de 6 zones dõactivit®s.  

Une augmentation du nombre dõentreprises li®es ¨ lõadministration publique lõenseignement, 

la sant® et lõaction sociale a ®t® enregistr®e, tandis quõune diminution dans le secteur des 

transports, commerces et services a été constatée.  

La sphère présentielle est fortement présente avec 66% des établissements du territoire. Une 

économie présentielle  est un enjeu structurant pour le tissu économique local. En effet, elle 

regroupe des emplois non -d®localisables et permet dõaccompagner les mutations 

sociod®mographiques et lõ®volution des besoins induits. 

Les activit®s pr®sentielles sont les activit®s mises en ïuvre localement pour la production de 

biens  et de services  visant la satisfaction des besoins de personnes présentes dans la zone, 

qu'elles soient résidentes ou touristes.  

Les activités productives sont déterminées par différence. Il s'agit des activités qui produisent 

des biens majoritairement consommés hors de la zone et des activités de services tournées 

principalement vers les entreprises  de cette sphère.  

 

 

 

4 Les principales zones dõactivit®s sur le territoire de la CCPCAM 

 

20 espaces économiques  sont recensés par le SCoT sur le territoire de la CCPCAM  :  

- De s vocations diverses  : industrielle, artisanale, militaire, mixte, commerciale, portuaire 

ou de services  ;  

- Une emprise totale de 1  163 hectares sur le territoire intercommunal  ;  

- Une localisation le long des principaux axes de circulation  ; 

- Les 3 zones d®di®es ¨ la D®fense totalisent 815 hectares, soit 70% de lõemprise totale 

des zones dõactivit®s ®conomiques du territoire de la CCPCAM.   

 

Argol
5% Camaret-sur-Mer

10%

Crozon
39%

Le Faou
11%

Landévennec
2%

Lanvéoc
5%

Pont-de-Buis-lès-
Quimerch

12%

Roscanvel
2%

Rosnoën
5%

Telgruc-sur-Mer
9%

Répartition des entreprises sur le territoire
Source Insee 2015

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/biens.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/services.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/entreprise.htm
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Vocation des 

Espaces 

Economiques  

Appellation des Espaces Economiques  Estimation 

du 

nombre 

dõemplois 

6 artisanales  Keraudren (Camaret -sur-Mer), Kerdanvez (Crozon), 

T®r®nez (Rosno±n), La gare dõArgol (Argol), Croas ar 

(Argol), LõEndiverie (Pont-de -Buis-Lès-Quimercõh) 

172 

4 industrielles  La Maison Blanche (Lanvéoc), Kergaeric ( Pont -de -Buis-

Lès-Quimercõh), Livbag/NobelSport (Pont -de -Buis-Lès-

Quimercõh) et Novatech Technologies  

1 187 

3 militaires  Île Longue (Crozon), Pyrotechnie de Guenvenez  

(Crozon), Base Aéronavale de Lanvéoc -Poulmic 

(Lanvéoc)  

3 625 

3 mixtes  Tal ar Groas (Crozon), Kiella  (Le Faou) et Pencran 

(Telgruc -sur-Mer)  

150 

2 commerciales  ZAC du Bourg (Crozon), Penandreff (Crozon)  288 

1 portuaire  Zone porturaire  de Camaret (Camaret -sur-Mer)  7 

1 de services  Coativoric (Rosnoën)  36 

 

Les disponibilités foncières dans ces espaces économiques 

sont insuffisantes face à la demande des entreprises, avec 

une maîtrise publique quasi inexistante (0,3% de foncier 

disponible dans les espaces économiques).   

 

 

 

 

La cr®ation dõentreprises est rest®e stable ces derni¯res ann®es, maintenant une dynamique 

®conomique sur le territoire de lõintercommunalit® : 

Á En 2017, 133 établissements ont été créés sur le territoire, contre 1 60 en 201 6 et 1 45 en 

2015. 

Á Le taux de cr®ation dõ®tablissements en 2017 sõ®levait ¨ 6,4% pour lõensemble de la 

CCPCAM, contre 7,14% pour le département du Finistère.   

Nombre dõhectares dõespaces 

économiques sur le territoire 
(source : Adeupa, 2016)  
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5 Des secteurs dõactivit® sp®cifique au territoire de la CCPCAM 

 

La Défense comme atout économique du territoire  

La Défense , en tant que premier employeur de lõintercommunalit®, est un secteur à conforter, 

en renforçant ses liens avec le territoire.   

R®partie sur lõ´le Longue, Pyrotechnie de Guenvenez, la base a®ronavale et lõEcole Navale, 

elle dispose de 81% des surfaces commercialisées du territoire en espace économique au 

sein de la CCPCAM . Par ailleurs, un grand nombre dõentreprises locales travaillent 

directement avec ce secteur  : 

Á 3 470 emplois directs,  

Á 22 emplois indirects,  

Á 1 084 emplois induits,  

Á 3,5 millions dõeuros de chiffre dõa ffaire s. 

La Défense est  le moteur économique  central sur le territoire , du fait du nombre dõemplois 

qui lui sont li®s, la population quõelle concerne, les d®placements quõelle engendre, la vie 

commerciale des communes, les effectifs scolairesé 

 

Un profil ®conomique qui sõarticule autour des secteurs industriel, artisanal et de la pêche  

Lõindustrie représente le second employeur du territoire . Les 3 entreprises les plus importantes 

sont localisées à Pont -de -Buis : Livbag/Autoliv (715 emplois  environ ), Novatech technologies 

(203 emplois  environ ) et Nobel sport (117 emplois  environ ). Dõautres entreprises sont aussi 

implantées sur le territoire comme Bopp Treuil à Lanvéoc (70 emplois  environ ), dont 

notamment les industries sur les sites militaires (Airbus par exemple).  

En termes dõartisanat , les entreprises sont regroupées sur des zones dédiées, comme la Zone 

Artisanale Kervandez ¨ Crozon qui accueille une trentaine dõentreprises sur 18 hectares . Le 

PLUi devra permettre le d®veloppement et lõaffirmation de ces sites en identifiant des 

r®serves fonci¯res ¨ vocation dõactivit®s artisanales.  

Le secteur de la pêche  et des cultures marines  joue aussi un rôle important dans le poids 

®conomique du territoire de la CCPCAM. Lõactivit® de la p°che et des cultures marines est 

diversifiée, avec de nombreux métiers représentés et de nombreuses pratiques exercées par 

les professionnels  : pêche embarquée, à pied, conchyliculture.  

- Secteur de la pêche professionnelle et embarquée  : Le territoire de la CCPCAM 

compte deux ports principaux, Camaret et Morgat, où les produits de la pêche 

peuvent être débarqués. 422 tonnes par an sont débarquées à Camaret.  

Une attention particulière doit être apportée aux difficultés liées à la sécurité et à 

lõaccessibilit® du port de p°che de Camaret. 

 

- Le secteur de la pêche à pied professionnelle  : Ces activités comprennent  la pêche 

¨ la palourde, lõhu´tre sauvage, la r®colte dõalgues de rives, la p°che ¨ la telline. Les 

permis sont délivrés par le Préfet de Département.  

 

- La conchyliculture représente 382 ha et 13 installations sur le territoire de la CCPCAM. 

Une hausse du nombre de ces exploitations sur la rade de Brest est à souligner sur les 

10 derni¯res ann®es. Il sõagit surtout dõemplois saisonniers. Ce secteur est aujourdõhui 

dépendant de la qualité des milieux marins, qui ont tendance à se dégrader depuis 

quelques années. Le PLUi devra alors permett re la protection de ces espaces  et le 

maintien de ces activités . 
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Lõactivit® touristique, enjeu majeur sur le territoire de la CCPCAM 

Le tourisme est également un secteur économique important sur le territoire intercommunal 

qui se compose de  :  

Á Un patrimoine riche  : un environnement naturel remarquable, un patrimoine culturel 

diversifi® (religieux, militaire, architecturalé), des sites m®galithiques et g®ologiques. 

Á Des points dõint®r°ts majeurs tr¯s fr®quent®s : la Tour Vauban, lõAbbaye de 

Landévennec, la petite cité de caractère du Faou, le Festival du bout du monde, la 

Maison des vieux métiers vivants, la Maison des minéraux.  

Á Une activité nautique dynamique vecteur de la bonne image du territoire  : ports de 

plaisance (notamment Camaret et Morgat), centres nautiques, plages et spots de 

glisse. 

Á La randonnée, une pratique en plein essor sur le territoire. Une hausse des randonneurs 

qui sillonnent le territoire tout au long de lõann®e engendrant des retomb®es 

économiques positives pour les commerces de proximité.  

Á Une capacit® dõh®bergement ®lev®e sur le territoire gr©ce aux r®sidences 

secondaires et campings (85% des capacit®s dõh®bergement du territoire).  

Ą 19 campings le long du littoral situés à Camaret -sur-Mer, Roscanvel, Crozon, 

Lanvéoc, Telgruc -sur-Mer, Landévennec , Le Faou .  

Á Une concentration des hébergements marchands et non marchands à Crozon.  
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Prévisions économiques  

Dans un contexte o½ la ma´trise publique de lõoffre fonci¯re est tr¯s faible, le d®veloppement 

économique de la CCPCAM est difficile anticiper(maitrise foncière essentiellement privée) , 

dõautant plus que la demande existe, avec une cr®ation dõ®tablissements stable ces 

derni¯res ann®es, dans les zones dõactivit®s notamment. 

Lõapplication de la Loi Littoral a ®galement des cons®quences sur le d®veloppement 

économique du territoire.   

La commune du Faou accueille actuellement un abattoir dans le bourg. Ce dernier va être 

transféré dans un espace dédié hors du centre -ville. Pour ce faire, un nouveau bâtiment va 

°tre construit pour une mise ¨ niveau et lõextension de la capacit® de lõabattoir. Ce projet 

sera générateur de nouvelles activités.  

D®fini en tant quõespace ¨ rayonnement communautaire selon le SCoT, le p¹le de Crozon 

sera le lieu privil®gi® dõinvestissement.  

Il nõest pas envisag® de diversification des activit®s ou de structuration des ZAE sur les sites 

dédiés à des activités spécifiques ou sur les espaces littoraux à vocation économique, tant 

pour le secteur de la Défense que pour le tourisme.   

 

ENJEUX  

Ʒ Une offre de foncier à vocation économique ne répondant plus à la demande  et 

très limitée . 

Ʒ Un foncier ®conomique devant r®pondre aux sp®cificit®s des secteurs dõactivit® et 

aux différentes structures du territoire.  

Ʒ Lõimportance de la D®fense dans lõ®conomie et la dynamique du territoire. 

Ʒ Le d®veloppement de lõactivit® industrielle, notamment  à Pont -de -Buis-Lès-

Quimercõh. 

Ʒ La mise en exergue des activités maritimes sur le territoire  : réelle richesse 

économique.  

Ʒ La vocation commerciale des centralités à renforcer, notamment à Crozon en tant 

que pôle communautaire et dans les pôles de proximité.  

Ʒ Un renforcement de lõattractivit® touristique, moteur du territoire notamment en 

période estivale.  

 

Pour aller plus loin é 

-  Annexe RP1_ 2.1 ð Economie _INSEE2013_TERRITOIRE+ 

-  Annexe RP1_1.2 ð Dossier complet INSEE 2018  
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CHAPITRE C. BESOINS LIES A LõAGRICULTURE 

 

Le foncier agricole est une ressource première qui doit être protégée pour le maintien du  

potentiel agronomique, biologique ou économique (article R.1 51-22 du code de 

lõurbanisme), lõentretien de lõespace et lõassurance dõun tissu social permanent. 

Lõurbanisation peut avoir de lourdes cons®quences sur le fonctionnement des exploitations 

agricoles (économiques  : perte de revenu / environnementales et règlementaires  : réduction 

des surfaces épandables / sur les systèmes de production  : désorganisation du système et 

des filières de production mises en place / sociales  : problème potentiel de cohab itation).  

 

Lõanalyse des besoins li®s ¨ lõagriculture présentée ci -dessous est basée sur les derniers 

chiffres disponibles qui datent de 2010 ou de 2015 en fonction des ressources . 

 

1 Lõagriculture, activit® socle du territoire   

 

En 2010, les surfaces agricoles occupent environ 57% du territoire de la CCPCAM , soit environ 

385 000 hectares.  

N®anmoins, un constat est clair. Le nombre dõexploitations agricoles a fortement diminu® 

dans les années 2000 ( -35%), puis un ralentissement sõest op®r® entre 2010 et 2016 (-12%). 149 

exploitations sont aujourdõhui recens®es sur le territoire de la CCPCAM.  

Cette perte du nombre dõexploitations sõest traduite par une augmentation de la SAU 

moyenne par exploitation  : 66,6 ha en moyenne par exploitation agricole.  

La superficie agricole utilisée (SAU) est une notion normalisée dans la statistique agricole 

européenne. Elle comprend les terres arables (y compris pâturages temporaires, jachères, 

cultures sous abri, jardins familiaux...), les surfaces toujours en herbe et les cultures 

permanentes (vignes, vergers...) Pour chaque exploitation, la SAU est affectée à la commune 

du si¯ge de lõexploitation agricole. Il faut donc °tre vigilant ¨ lõinterpr®tation des donn®es. 

La SAU calcul®e pour une commune nõest pas forc®ment située entièrement sur la commune. 

En effet, une exploitation peut déclarer des terres éclatées sur plusieurs communes . 

 

2 Des spécificités agricoles liées au territoire  

 

Les entreprises individuelles dominent sur le territoire  : 73% dõexploitations individuelles 

(chiffres de lõAgreste, 2010).  

Lõagriculture est peu présente  sur la frange ouest de la Presquõ´le (¨ partir dõune limite situ®e 

au niveau de Tal Ar Groas) , du fait de la déprise liée à la pression foncière, un potentiel de 

production moins bon, et la difficult® dõassurer les successions. Avec cette d®prise agricole, 

sõen suit une mutation de ces espaces. 

Lõagriculture du territoire de la CCPCAM est essentiellement tourn®e vers lõ®levage (volaille 

et viande porcine) et la production de lait  (80% du chiffre dõaffaire total).  
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3 Les facteurs relatifs aux difficult®s li®es au d®veloppement de lõagriculture  

 

De nombreuses exploitations se situent dans  lõespace proche du rivage au sens de la Loi 

Littoral  (69 sur les 148 recensées), limitant leur développement (développement qui doit rester 

limité et justifié). Les communes de Roscanvel et Camaret sont entièrement situées dans cet 

espace proche du rivage, ce qui explique  en partie le faible nombre dõexploitations 

présentes sur leur territoire.  Dans ce secteur, de nouveaux bâtiments agricoles ne peuvent 

être autorisés en dehors des espaces déjà urbanisés au sens d e la  Loi Littoral, excepté si leur 

activit® exige la proximit® imm®diate de lõeau. 

 

Lõanticipation des successions et des départs à 

la retraite . En effet, en 2016, 31% des chefs 

dõexploitation sont ©g®s de 55 ans ou plus, et 

seront donc concernés par un départ en retraite 

dõici 2020.  

 

Les conflits dõusage, sur les voiries publiques 

notamment. Le déplacement des engins 

agricoles apparait parfois difficile, notamment 

au niveau de certains bourgs, carrefours ou 

voies dont la configuration, le manque de 

visibilité ou la mixité des usages sont considérés 

comme des obstacles.   

 

 

4 Des atouts à valoriser dans le secteur agricole  

 

37 exploitations pratiquent la vente directe  sur le territoire. Cette pratique représente près de 

75% du chiffre dõaffaire (Source : Chambre dõAgriculture du Finist¯re). 

 

Des signes officiels de qualité sur le territoire de la CCPCAM avec la pr®sence dõAOC 

(appellation dõorigine contr¹l®e) : cidre de Cornouille, Eau de vie de cidre de Bretagne, 

Pommeau de Bretagne  et IG Whisky de Bretagne  (source  : INAO).  

 

5 Enjeu de reconquête agricole  

 

Le SCoT du Pays de Brest identifie la Presquõile de Crozon ainsi que le sud-ouest de lõElorn, 

comme zones littorales ¨ enjeu de reconqu°te agricole. Dans ces espaces, lõobjectif est de 

favoriser la reconquête de la fonctionnalité et de la dynamique agricol es en contenant 

lõextension urbaine et en ®vitant le mitage. En ce sens, le territoire de la CCPCAM peut 

identifier des îlots agricoles cohérents  qui ne peuvent recevoir dõautres constructions 

quõagricoles ou li®es au fonctionnement des services dõint®r°t général. Ces îlots agricoles 

coh®rents doivent pr®senter un faible mitage, une surface agricole utile dõau moins 5 ha et 

un int®r°t pour le d®veloppement de lõagriculture.  

Si lõenjeu de reconqu°te des terres par lõagriculture est majeur sur le territoire de la CCPCAM, 

notamment en se dirigeant vers la pointe ouest, la d®limitation pr®cise dõ´lots agricoles 

cohérents nõapparait pas justifi®e. Dõune part, les espaces agricoles sont souvent 

déstructurés  (cf. analyse des unités paysagères réalisée par le PNRA  : terrains plus ou moins 

pentus, maillage bocager et arbustif plus ou moins denses, é). De plus, les possibilités de 

constructibilit® sur lõensemble de ces communes, soumises ¨ la Loi Littoral, sont dõores et d®j¨ 
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très limitées. Aussi, la reconquête agricole des terres passe davantage par des actions 

concrètes menées sur le territoire (et soutenues par le PNRA) que par la règlementation 

inscrite au sein du présent PLUi -H.  

 

ENJEUX  

Ʒ Le maintien de lõactivit® agricole : les successions à assurer pour des exploitations 

dirigées par des producteurs âgés.  

Ʒ La reconquête des friches et le maintien des paysages agricoles.  

Ʒ La sauvegarde et la mise en exergue des atouts et spécificités locales  : encourager 

les circuits courts, les AOCé  

Ʒ Vers une diminution de la consommation des espaces agricoles.  

 

Pour aller plus loin é 

-  Annexe RP1_ 3.1 ð Diagnostic agricole _TERRITOIRE+ 

CHAPITRE D. DEVELOPPEMENT FORESTIER 

 

La connaissance des caract®ristiques propres ¨ chaque for°t permet dõorienter sa gestion ¨ 

moyen et à long terme, dans le respect de la politique forestière et des principes de la gestion 

durable. Cõest lõenjeu des aménagements forestiers , outils de planification des actions à 

mener dans les forêts qui relèvent du régime forestier.  

 

De nombreux documents encadrent la gestion de ces espaces  :  

- Les Orientations Régionales Forestières (ORF), réalisées par le CRFPF (Commission 

Régionale de la Forêt et des Produits Forestiers).  

- Les directives et sch®mas r®gionaux dõam®nagement qui viennent en application des 

ORF et servent de cadre pour lõ®laboration des am®nagements forestiers. 

- Les préconisations édictées par le SRCE de Bretagne adopté le 3 novembre 2015 . 

 

Les dernières ORF ont été révisées en 1998  : 

Á Améliorer la gestion et promouvoir une sylviculture de qualité , 

Á Am®liorer la connaissance de la ressource et en faciliter lõexploitation, 

Á Renforcer le secteur de la premi¯re transformation et d®velopper lõutilisation du bois 

dõïuvre, 

Á Valoriser les bois de trituration et connexes des premières et deuxième transformation , 

Á Préserver les équilibres naturels, sites et paysages , 

Á Renforcer les actions de formation , 

Á Organiser lõaccueil et lõ®ducation du public ð poursuivre les actions de 

communication . 

 

Le SRCE ïuvre pour la préserv ation de  la biodiversité forestière et le maintien de la  

fonctionnalité écologique entre les espaces boisés. Pour cela, il convient de préserver ces 
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espaces des différentes sources de fragmentation, notamment par les infrastructures de 

transport ou dõ®nergie. 

 

944,3 ha dõespaces bois®s sont g®r®s par lõONF. 

Par ailleurs, le territoire est couvert par de nombreux plans simples de gesti on (dont les 

territoires communaux dõArgol, Crozon, Lanv®oc, Le Faou, Pont-de -Buis l¯s Quimercõh).   

 

Au sein du territoire de la Communauté de Communes «  Presquõ´le de Crozon ð Aulne 

Maritime  », les espaces boisés revêtent une importance écologique et paysagère forte. Aussi, 

afin de préserver la biodiversité forestière et une certaine fonctionnalité écologique entre les 

espaces boisés , il convient de préserver ces espaces des différentes sources de 

fragmentation (infrastructures de transport, dõ®nergie, é).  

 

Pour aller plus loin é 

-  Annexe RP1_ 4.1 ð Développement forestier _TERRITOIRE+ 
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CHAPITRE E. AMENAGEMENT DE LõESPACE : MORPHOLOGIE, 

FONCTIONNEMENT URBAIN, ARCHITECTURE ET PAYSAGE 

 

1 Am®nagement de lõespace : morphologie et fonctionnement urbain  

 

La morphologie urbaine  : des  tissus urbains denses aux tissus plus aérés  

Ont été identifiées sur les communes de la CCPCAM 5 catégories de tissus urbains  : 

Á Zone 1 : les constructions 

anciennes représentant le centre -

ville/village ;  

Á Zone 2  : le tissu urbain plus lâc he 

en continuité du centre -bourg , 

mélangeant généralement 

constructions récentes et 

anciennes  ; 

Á Zone 3 : les constructions en 

périphérie du centre -bourg  ou 

dans les zones i ntermédiaires entre 

centre -bourg  et espaces non bâtis, 

mélangeant généralement 

constructions récentes et 

anciennes avec des densités 

souvent très faibles  ; 

Á Zone 4 : les emprises 

dõ®quipements (enseignements, 

sportifs, culturelsé) localis®s au 

sein du tissu urbanisé ou en 

périphérie des communes  ;  

Á Zone 5  : les zones à dominante 

dõactivit®s économiques . 

 

Les typologies de constructions sont semblables sur toutes les communes, hormis sur les 

centres -anciens (zone 1), où quelques spécificités ont été soulevées relatives à leur 

organisation :  

Á A Telgruc -sur-Mer et ¨ Argol, le tissu urbain est organis® autour dõune place centrale. 

Des commerces de proximité participant au dynamisme des communes y sont 

généralement implantés. Dans le prolongement, le long des rues adjacentes aux 

places, des maison s de bourgs sont implant®es ¨ lõalignement, souvent en R+1 + 

combles. Des logements sont ®galement situ®s ¨ lõ®tage des commerces. 

Á Certaines communes littorales disposent dõun centre ancien implant® ¨ lõalignement 

en front de mer. Cõest le cas de Camaret, Morgat et une partie de la commune du 

Faou. Ces bâtisses sont plus imposantes avec généralement un étage supplémentaire.  

Á Crozon dispose dõun centre-ville plus étendu que les autres communes de 

lõintercommunalit®. En tant que p¹le structurant, elle comporte de nombreux 

commerces et services dans son bourg o½ le b©ti sõ®l¯ve en R+2 voire R+3.  

Á Enfin le centre -bourg de Pont -de -Buis est qualifié de «  village -rue  » présentant une 

densité élevée.  

 

Exemple  : Morphologie urbaine de la commune d'Argol  
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Généralement, ces centres sont structurés par des parcelles de petite taille, où les bâtiments 

sont alignés et implantés sur les voies et en limites séparatives, avec une densité élevée au 

regard des autres tissus urbains.  

Les zones de type 2 constituent un mélange de formes urbaines récentes et anciennes, en 

extension directe du centre -bourg ancien le long des voies structurantes. Plus ou moins 

®tendues, la densit® y est tr¯s variable et lõimplantation du b©ti est align®e sur la voie ou en 

retrait des voies et emprises publiques. Cette typologie est absente sur la commune de 

Roscanvel.  

Les zones de type 3 correspondent, pour chaque commune, aux franges urbaines. Elles sont 

constitu®es dõhabitations l©ches, aux densit®s faibles, et implant®es avec un recul par 

rapport à la voie. Les parcelles sont souvent de grande taille. Ce tissu urbain  se caractérise 

principalement par son irrégularité.  

Les zones de type 4 et 5 correspondent aux emprises dõ®quipements et dõactivit®s, 

principalement situées en bordure de la partie agglomérée des communes.  

De nombreux autres espaces bâtis  situés en dehors des bourgs , disséminés sur le territoire, 

viennent compléter les zones urbaines.  
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Le fonctionnement urbain des communes  

Les principaux ®quipements et services, sont situ®s ¨ proximit® dõune Eglise ou de la Mairie, 

au sein des centres anciens caract®ris®s par la zone 1 dans lõanalyse pr®c®dente. Les centres 

anciens constituent les espaces sur lesquels les entités urbaines do ivent sõappuyer afin de 

conserver, voire d®velopper, leur dynamisme. Les communes disposent toutes dõun r®seau 

de cheminements doux incitant aux déplacements piétons dans les zones agglomérées pour 

accéder aux équipements. Seule la commune de Roscanvel pré sente un étalement tel de 

lõurbanisation que lõutilisation de la voiture apparaît comme nécessaire .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENJEUX  

Ʒ La préservation des  centres -anciens, ¨ lõorigine du dynamisme des communes par 

la présence de nombreux équipements  

Ʒ Le respect de lõidentit® et des caract®ristiques propres ¨ chaque centre-ancien  

Ʒ Une banalisation de lõarchitecture des constructions r®centes, accentuant 

lõopposition entre extension urbaine et centre-ancien  

Ʒ Lõidentification des hameaux comme des entit®s urbaines caractéristiques du 

territoire   

Ʒ Des principes de liaisons piétonnes à conforter dans les bourgs , permettant de 

faciliter  le fonctionnement urbain  

 

  

Exemple  : Fonctionnement urbain de la commune d'Argol  
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2 Am®nagement de lõespace : architecture et paysage  

 

Lõ®volution des paysages depuis le milieu du XIX¯me si¯cle jusquõau d®but du XX¯me si¯cle 

Elle se caractérise par quatre  dynamiques illustrées par des exemples :  

-  Crozon, p¹le urbain majeur de la presquõ´le : une ville au d®part dans les terres qui 

sõest peu ¨ peu d®velopp®e vers le bord de mer  

-  Apparition progressive de nouveaux paysages agricoles, agrandissement des 

parcelles  

-  Etalement urbain de hameau x, disparition des terres pâturées, et progression du 

boisement  

-  Sur-fréquentation touristique, fragilisation du milieu.  

 

Le patrimoine paysager remarquable  

 

Le patrimoine naturel  (carte ci -dessus) se concentre avec ses sites inscrits/classés surtout vers 

les pointes de la Presquõ´le de Crozon, vers le Menez Hom ¨ la limite sud, et ¨ lõest vers la for°t 

du Cranou au pied des Monts dõArr®e. Le long des falaises, 27 sites g®ologiques sont 

protégés, cla ssés ERB par la réserve naturelle de Bretagne.  

Le patrimoine culturel / historique  rassemble les monuments historiques inscrits/classés (sites 

mégalithiques,  chapelle, Eglise, Tour Vauban, four ¨ chaux, ensembles d®fensifs, etc.), lõAVAP 

du Faou devenue Site Remarquable Patrimonial  (en cours dõ®laboration), les ports dõInt®r°t 

Patrimonial (communes adhérentes  : Camaret, Crozon, Roscanvel, Lanvéoc, Landévennec), 

et dõautres ®l®ments patrimoniaux non class®s. 
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Les fortifications  et ensembles défensifs  sont caractéristiques du patrimoine défensif de la 

presquõ´le.  

 

Les ports  sont repr®sentatifs dõun 

patrimoine historique maritime 

riche  : port militaire (Lanvéoc), 

port de plaisance (Morgat), port 

de pêche (Camaret -sur-Mer), 

ancien port de cabotage (Le 

Faou).  

 

Le petit patrimoine  est aussi à 

mettre en avant  : il constitue tout 

le patrimoine non classé  : 

ensembles défensifs (forts, 

batteries, abris, etc.), chapelles, 

fontaines, lavoirs, manoirs, moulins 

à marée, bâtiments industriels 

(conserverie) et agricoles, etc.  

 

 

 

 

 

 

Photo  de gauche à droite  : Tour Vauban à Camaret -Sur-Mer 

(Monument Historique Classé ), Batterie de Kerbonn à Camaret -

Sur-Mer, four ¨ chaux de lõAber ¨ Crozon (Monument Historique 

Inscrit)  
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Les zones de présomption de prescription archéologique  (carte ci -dessus) sont aussi à 

prendre en compte dans les futurs projets dõam®nagement. Elles soulignent notamment la 

pr®sence dõanciens r®seaux viaires : sur le trac® de la RN16, sur la route de Ch©teaulin allant 

vers Crozon jusquõau Cap de la Ch¯vre.  

 

 

Paysages maritimes  : patrimoine (Carte A)  

Caractère  : Points de vue remarquables sur le littoral / Fréquentations touristique importantes 

sur les trois pointes  : pratiques de caravaning, flux sur les sentiers côtiers / Potentielle 

disparition des sentiers existants due ¨ lõ®rosion, la submersion c¹ti¯re / Patrimoine maritime 

local / Culture maritime balnéaire (festival du Bout du monde, la fête de la mer Camaret, 

Mardis de Morgat, grand Prix de lõ®cole navale ¨ Lanv®oc, etc.) 

ENJEUX  

Ʒ Les centres -anciens, ¨ lõorigine du dynamisme des communes par la pr®sence de 

nombreux équipements à conserver  

Ʒ Le respect de lõidentit® et des caract®ristiques propres ¨ chaque centre-ancien  

Ʒ Une banalisation de lõarchitecture des constructions r®centes, accentuant 

lõopposition entre extension urbaine et centre-ancien  

Ʒ Lõidentification des hameaux comme des entit®s urbaines ¨ consid®rer  

Ʒ Des principes de liaisons piétonnes à conforter dans les bourgs , permettant de 

faciliter  le fonctionnement urbain  
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Paysages agricoles (Carte B)  

Caractère  : Bocage remarquable sur la Presquõ´le, bocage fragilis® entre Telgruc-sur-Mer et 

Rosnoën / Disparition des structures agraires, enfrichement, progression des pins et fermeture 

des vues sur les paysages des pointes / Présence importante des activités conc hylicoles, de 

pêche (palangre de fond, drague à coquille St Jacques)  

ENJEUX  

Ʒ Le maintien du bocage remarquable, bocage fragilisé à restaurer  

Ʒ Le travail déjà entrepris qui a permis la reconquête par la lande de zones protégées 

notamment au Cap de la Chèvre par le Conservatoire du Littoral et projet 

agropastoral en attente  

Ʒ Lõint®gration paysag¯re des ®quipements agricoles existants et ¨ venir 

 

Paysages urbains (Carte C)  

Caractère  : Mitage pavillonnaire / Entrées de villes parfois fragilisées / Tal ar Groas, carrefour 

au centre de la Presquõ´le à mettre en valeur  

ENJEUX  

Ʒ Entit®s urbaines compactes, coupures dõurbanisation nette : gage de qualité  

Ʒ Lõint®gration paysag¯re des zones dõactivit®s 

Ʒ Tal ar Groas, un carrefour à redéfinir  

 

Pour aller plus loin é 

-  Annexe RP1_ 5.1 ð Am®nagement de lõespace (morphologie et fonctionnement 

urbain) _TERRITOIRE+ 

-  Annexe RP1_ 5.2 ð Am®nagement de lõespace (architecture et paysage)_A3 
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CHAPITRE F. BIODIVERSITE 

Le territoire de la CC PCAM est un territoire riche en espace s naturels varié s et de grande 

qualité , ce qui se  traduit par lõexistence de nombreux inventaires patrimoniaux  de 

biodiversité  (ZNIEFF, ZICO), la désignation de plusieurs zones Natura2000 , la mise en place de 

protections spécifiques (arrêtés de protect ion d e  biotopes , sites inscrits, sites classés), 

lõexistence de protections foncières  (Conservatoire de lõEspace Littoral et des Rivages 

Lacustres, P®rim¯tres dõIntervention Fonci¯re, Espaces Naturels Sensibles du d®partement...). 

Avec un littoral tr¯s important, tourn® vers la mer dõIroise, la rade de Brest et la baie de 

Douarnenez, il vient logiquement sõint®grer dans le p®rim¯tre du premier parc naturel marin 

français.  

La biodiversité et les milieux naturels y sont bien connus, notamment grâce à la présence 

historique du Parc Naturel R®gional dõArmorique, qui y m¯ne des actions de longue date, en 

lien avec le paysage et la biodiversité.  La répartition des grands types de végétation sur le 

territoire a été  récemment actualisée grâce à un travail de photo -interprétation menée par 

le C onservatoire National Botanique de Brest ( 2016). 

Globalement, le territoire de la CCPCAM est caractérisé par des agglomérations de petite 

taille (Crozon, Camaret -sur-Mer, Pont -de -Buis...) et des exploitations agricoles modestes, qui 

laissent au territoire une caractère fortement naturel.  Il offre de rée lles opportunités à la 

biodiversit® de sõexprimer gr©ce ¨ la très grande diversité des milieux naturels  : landes sèches 

(¨ lõouest de la presquõile, au niveau du Menez Hom), forêts de feuillus (au nord du territoire 

et dans la vall®e de lõAulne), plages sableuses battues adossées à un complexe dunaire (La 

Palue, Lostmarcõh), estrans rocheux, zones humides, estuaires (lõAlune bien s¾r, mais 

®galement lõAber, le Kerlocõh)...sans oublier le bocage qui constitue une armature dõest en 

ouest dans la presquõile. 

Le littoral  et le milieu marin proche côtier abrite des habitats naturels remarquables 

(notamment herbiers de zost¯re, bancs de maerl, r®cifs dõhermelles, champs de blocs...), 

prot®g®s par le Parc Naturel Marin dõIroise. 

La désignation de plusieurs sites Natura2000 permet  de prendre spécifiquement en compte 

de nombreuses espèces  dont la présence sur le territoire est avérée  : chauves -souris, loutre 

dõEurope, insectes, poissons migrateurs, plantes patrimoniales... 

Le fort intérêt du territoire pour la biodiversité, en cohérence avec son attrait paysager, a 

dõailleurs justifi® la délimitation de larges espaces remarquables et caractéris tiques au titre 

de la Loi L ittoral.  

La trame verte et bleue , démarche consistant à prendre en compte les continuités 

écologiques, en particulier dans les documents de planification, a été décliné sur le territoire 

via le travail du PNRA. Le PLUi-H devra ainsi préserver voire restaurer les connexions entre 

lõouest (Cap de la Ch¯vre, Pen Hir, Roscanvel) et le secteur plus orientale (Aulne, Menez 

hom...).  

Dans sa partie continentale, la sous trame bocagère (haies et talus sur des milieux 

favorables), associée  aux ensembles de forêts et au réseau de zones humides, constitue 

lõarmature principale de circulation des esp¯ces. 

Le littoral constitue également un espace réservoir et corridor longitudinal.   

Pour aller plus loin é 

-  Annexe RP1_ 6.1 ð Biodiversité _BIOTOPE 
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CHAPITRE G. EQUILIBRE SOCIAL DE LõHABITAT 

 

Les ressorts des besoins en logements sont fortement liés aux dynamiques démographiques 

en place sur le territoire. Si aujourdõhui, les communes littorales attirent davantage les jeunes 

retrait®s, les communes de lõest du territoire b®n®ficient dõune situation géographique plus 

favorable ¨ lõinstallation des m®nages actifs. En mati¯re de logement, la plupart des 

ménages passent par plusieurs étapes classiques au fil de leur vie (parcours résidentiel *). A 

lõ®chelle de la CCPCAM, le logement peut repr®senter un frein au maintien de la population 

en place ou ¨ lõinstallation de nouveaux m®nages. 

Le *parcours résidentiel consiste à accompagner les résidents tout au long de leur vie en leur 

proposant des logements adaptés à leur situation (revenus), aux évolutions de la famille 

(naissance, d®part dõun ç grand enfant è, d®c¯s, etc.) et en fonction de leur âge (logement 

adapté à une moindre mobilité), en facilitant les mutations au sein du parc de logements.  

1 La structure du parc de logements  

 

 

A lõ®chelle intercommunale, Crozon repr®sente le p¹le dõhabitat principal avec 7 039 

logements, soit 40% des logements de lõEPCI. Deux p¹les dõhabitat secondaires se 

démarquent : Camaret -sur-Mer (2 372 logements) et Pont -de -Buis-lès-Quimercõh (2 066 

logements).  

Le parc non résidentiel (résidences secondaires et logements vacants) est en augmentation 

sensible et représente désormais près de 42% du parc total.  

Les résidences secondaires : un marché qui impacte principalement les communes de la 

Presquõ´le. Depuis 1968, cõest le parc qui a le plus progress® avec un poids ®conomique non 

négligeable.  

Une augmentation récente du nombre de logements vacants :  1 380 logements recensés 

vacants en 2015 (+64% depuis 2010) et 5 communes principalement impactées : Argol,  Le 

Faou, Lanvéoc, Rosnoën et Pont -de -Buis. 
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Des gisements bâtis en voie de déqualification (environ 430 logements vacants depuis plus 

de 3 ans, résidences secondaires «  abandonnées  ») qui nuisent le plus souvent aux centralités.  

 

2 Le parc résidentiel  

 

10679 résidences principales à 

lõ®chelle de lõEPCI en 2015 (61% du parc de logement). Les communes résidentielles (+de 80% 

de RP) sont les communes ¨ lõentr®e de la Presquõ´le. 

 

Un parc de logements vieillissant 
(41% des résidences principales 
construites avant 1970) avec 
dôimportants besoins en 
amélioration notamment sur le plan 
®nerg®tique alors quôil nôexiste pas de 
réponse réellement structurée (PIG, 
OPAH, guichet uniqueé). 
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Des typologies peu diversifiées sur la majorité des communes (près de 87% des RP sont des 

maisons) même si Crozon a pu développer un peu plus de «  collectif  » (1 092 appartements 

sur Crozon ð 55% de la CCPCAM).  

Des résidences principales occupées très majoritairement par leur(s) propriétaire(s) (77% de 

propri®taires occupants ¨ lõ®chelle de la CCPCAM) : un statut dõoccupation tr¯s vite 

recherch® par les personnes qui sõinstallent sur le territoire.  
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3 Le parc locatif  

 

Le parc locatif est relativement faible (à peine 20% des résidences principales)  et 

inégalement réparti sur le territoire  : les ¾ des logements locatifs se répartissent sur 4 

communes : Crozon (39%), PDB (15%), Camaret (11%) et Lanvéoc (10%).  

69% des logements locatifs sont privés (1 518 logements ) mais lõoffre peine ¨ se renouveler 

(+77 logements depuis 2010)  et à se diversifier.  

Un parc locatif privé qui ne répond pas à la demande ni quantitativement ni qualitativement 

amenant une r®elle difficult® pour le territoire, notamment pour lõaccueil/maintien des 

jeunes.  

Parallèlement, on compte 682 logements HLM sur le territoire , fortement concentrés sur 

Crozon (305 logements ) et Pont -de -Buis (128 logements). Un parc qui peine également à se 

développer (peu de logements construits sur la durée du PLH malgré des projets).  

68% du parc HLM a été construit avant 1990 et présente donc une certaine obsolescence 

notamment du point de vue énergétique. Des réponses à trouver avec les bailleurs sociaux : 

réhabilitation, vente, démolition -reconstructioné 

De manière générale, le parc locatif loge une population très fragile  (beaucoup de 

personnes seules, familles recompos®esé) et captive dõun parc locatif ¨ bas loyer. 

 

4 Les dynamiques récentes  

 

A lõimage des tendances nationale et d®partementale, il est constat® une baisse globale de 

la production neuve sur lõensemble du territoire, accentu®e par un contexte local contraint 

et une offre foncière limitée  notamment sur les communes les plus recherchées (exemple : Le 

Faou). A noter cependant une légère reprise de la production neuve depuis 2017, qui 

sõacc®l¯re en 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

Une production neuve cibl®e sur lõindividuel pur (63% à 98% depuis 2008) mais une diminution 

constatée de la taille des parcelles  commercialisées.  
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Le march® de lõoccasion repr®sente le march® principal sur le territoire, un constat accentué 

par le c ontexte actuel plutôt favorable (PTZ dans lõancien, baisse des prix et des taux 

dõint®r°té). 

Cependant, le manque dõanticipation des m®nages sur certains coûts liés au logement 

représente une véritable difficulté  (coûts liés aux déplacements domicile/travail, liés à 

lõ®nergie, aux travaux ¨ r®aliseré). 

Dans plusieurs secteurs, le  march® de lõancien est partagé entre les acquisitions à titre de 

r®sidence secondaire et lõaccession ¨ la propri®t®. 

 

5 Des besoins spécifiques  

 

Les personnes vieillissantes sont surrepr®sent®es ¨ lõ®chelle de la CCPCAM, la question du 

logement est ainsi primordiale. Les demandes sont de plus en plus fortes et principalement 

orientées sur la ville de Crozon.  

La tranche dõ©ge 15-29 ans est peu représentée  sur le territoire intercommunal, question 

fortement li®e ¨ lõemploi et au logement. 

Il existe également d es besoins en logements spécifiques , liés aux activités existantes sur le 

territoire : lõh®bergement des militaires et lõh®bergement des travailleurs saisonniers 

Il existe un r®el besoin pour une structuration de lõoffre dõurgence ¨ lõ®chelle intercommunale 

(besoin déjà mis en évidence dans le cadre du précédent PLH) . Lõabsence actuelle de SIAO 

ne permet pas de répondre aux besoins des personnes de manière satisfaisante (solutions 

hors du territoire ð CHRS de Brest ou Quimper).  

 

ENJEUX  

Ʒ Le d®veloppement dõun parc de logements attractifs pour maintenir la population 

en place et cibler une population nouvelle  

Ʒ La réduction de  la part du parc non résidentiel via le renouvellement urbain  

Ʒ Lõenclenchement dõune dynamique de réhabilitation volontariste du parc public et 

privé existant  

Ʒ Une réponse  aux besoins spécifiques identifiés :  

Ʒ Lõaccompagnement des habitants dans leur(s) projet(s) habitat :  

 

Pour aller plus loin é 

-  Annexe RP1_ 7.1 ðDiagnostic Equilibre social de lõhabitat_SOLIHA 

-  Annexe RP1_ 1.2 ð Dossier complet INSEE 2018  
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CHAPITRE H. TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 

 

1 Les besoins modaux de la population  

 

La majorit® des d®placements sõeffectue en voiture (84 % des déplacements domicile -

travail ). La voiture est ainsi le mode de transport le plus utilisé , du fait du caractère isolé et 

rural du territoire, voire enclavé.  

Le taux dõutilisation des modes de d®placements doux est de 8% pour les liaisons domicile -

travail.  

Près de 45% des actifs travaillent dans leur commune de résidence.  

Une desserte en transports scolaires des collèges de Crozon et Pont -de -Buis, indispensable, 

est assurée par des entreprises de transport dans le cadre de délégation de service public, 

ainsi que par la Communauté de Communes . Une desserte en transports en commun des 

écoles primaires est également assurée si besoin par la CCPCAM.  

 

2 Un trafic  routier  dense sur le territoire de la CCPCAM  

 

La commune de Crozon sõimpose comme le p¹le g®n®rateur de déplacement  au regard des 

flux routiers, de la présence de nombreux équipements sur son territoire, de sa localisation 

centrale  sur le territoire de lõintercommunalit® et son r¹le de nïud entre les diff®rentes 

communes de la Presquõ´le. 

Le Faou et Pont -de -Buis, par leur situation géographique proche de la RN165, font office de 

porte dõentr®e du  territoire de la Presquõ´le. Ces communes sont consid®r®es comme des 

p¹les secondaires en termes dõ®quipements, et engendrent des flux routiers denses.  

Toutes les routes qui rejoignent Crozon subissent un trafic important, avec des pics élevés lors 

de la période estivale  (D791, D887, D155, D8, D208) . Une attention particulière doit être 

apportée  ¨ lõam®lioration de la s®curit® et des d®placements aux abords de ces grands axes 

de circulation.   

Le territoire de la CCPCAM est traversé par la RN 165 et des routes classées à grande 

circulation  :  

 

Les dispositions législatives de l'article L.111 -6 du Code de l'Urbanisme s'appliquent : " en 

dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites 

dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoro utes, des routes express 

et des déviations au sens du  code de la voirie routière  et de soixante -quinze mètres de part 

et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. [...] "   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=&categorieLien=cid
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3 Les transports ferroviaires  

 

La gare de Pont -de -Buis est une opportunit® pour le territoire de la CCPCAM. Aujourdõhui elle 

ne permet pas de satisfaire pleinement les besoins de la population car la voiture reste le 

moyen de transport le plus pratique et le plus rapide. Néanmoins, les travaux de 

modernisation réalisés récemment vont permettre ¨ lõavenir de raccourcir les temps de 

trajets  vers Brest et Quimper .  

 

4 Les aires de covoiturage  

 

Aujourdõhui, 3 aires de covoiturage  existent sur le territoire  : à Tal Ar Groas, à Landévennec, 

au Faou. Dõautres aires pourraient voir le jour, notamment ¨ proximit® de la gare de Pont-de -

Buis pour favoriser lõintermodalit®. 

 

5 Les cheminements doux  

 

Concernant les mobilités douces , le territoire est pourvu  de plus  de 500 km de sentiers côtiers 

recensés au PDIPR. En revanche, les pistes cyclables sont peu nombreuses  ainsi que les 

stationnements dédiés aux vélos , notamment pour rejoindre les points touristiques principaux. 

La future voie verte entre Camaret et Carhaix , en passant par Telgruc -sur-Mer , Crozon et 

Camaret -sur-Mer sur le territoire de la CCPCAM, permettra de développer une politique 

dõam®nagement en faveur des d®placements doux et du v®lo, en réaménage a nt 

lõancienne voie de chemin de fer, dont un premier tron­on est d®j¨ r®alis® entre Tal ar Groas 

et Crozon . 

 

6 Les liaisons maritimes  

 

Des liaisons maritimes  sont présentes  sur le 

territoire de la CCPCAM . Ainsi, il existe des 

liaisons maritimes quotidiennes militaires entre 

la base de Brest et lõ´le Longue / lõ®cole 

navale de Lanvéoc. En période estivale, des 

liaisons entre la Presquõ´le et Brest sont mises 

en place , générant un  gain de 40 minutes par 

rapport aux liaisons routières. Une réflexion est 

en cours pour la cr®ation dõune liaison 

quotidienne entre le port du Fret et Brest, qui 

permettrait de faciliter certains 

déplacements domicile -travail ou domicile -

®tudes, de m°me que lõattractivit® touristique 

  

Les liaisons maritimes  

Source  : Atlas du Littoral Finistère  
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7 Les autres modes alternatifs  à la voiture  

 

Un récent réseau de TAD interne ¨ la Presquõ´le a ®galement vu le jour, permettant de faciliter 

les accès aux équipements sportifs, culturels, de loisirs, les mercredis et samedis.  Ce service 

a pour objectif de faciliter les déplacements vers Crozon.  

Le collectif Octopouce  d®veloppe un r®seau dõautostop citoyen, qui consiste ¨ mutualiser 

les trajets en voiture entre habitants. Cela nécessite la matérialisation de points 

dõembarquement et de d®barquement identifi®s sur le territoire des diff®rentes communes 

par des panneaux spécifiques.  

 

 

 

 

 

 

 

ENJEUX  

Ʒ La prise en compte de la réglementation relative aux routes classées à grande circulation  

Ʒ Les déplacements domicile -travail ou domicile -étude  : le développement des transports alternatifs 

à la voiture.  

Ʒ La gare de Pont -de -Buis, un pôle multimodal comme porte dõentr®e du territoire  

Ʒ Lõappui des nombreux cheminements doux pour le d®veloppement dõitin®raires touristiques 

piétons et cyclables (liaison verte Camaret -Carhaix, PDIPRé) 

Ʒ La rade de Brest et la baie de Douarnenez comme atout pour le développement des liaisons 

maritimes  

 

Pour aller plus loin é 

-  Annexe RP1_ 8.1 ð Transports_TERRITOIRE+ 

 

  

Transport ¨ la demande intra Presquõ´le 

Source  : CCPCAM  
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CHAPITRE I. COMMERCE 

 

Sur le territoire de la CCPCAM, toutes les communes disposent au minimum dõun commerce 

de proximité, permettant de créer un certain dynamisme au sein des centres -bourgs. Lõoffre 

dont elles disposent est g®n®ralement proportionnelle ¨ leur nombre dõhabitant.  

Les commerces sont trop peu nombreux sur certaines communes pour subvenir à tous les 

besoins de la population. Certains rencontrent des difficultés pour se maintenir, comme à 

Rosnoën, Landévennec, ou encore à Roscanvel. Cela est notamment dû à  la proximité de 

Crozon, qui dispose dõune offre importante et engendre une certaine concurrence , et parfois 

¨ lõ®loignement g®ographique de ces communes. De plus le dé veloppement des périphéries 

créé également une concurrence avec les commerces  de proximité en centre bourg.   

La localisation géographique ainsi que le passage de la RN165, induisent un dynamisme 

important sur les communes du Faou et de Pont -de -Buis l¯s Quimercõh. Le centre du Faou  et 

la zone de Kiella  sont considérés respectivement comme une polarité commerciale urbaine  

et une polarité commerciale périphérique  (niveau 2) ¨ lõ®chelle du SCoT du Pays de Brest. 

Le centre de Pont -de -Buis et la rue de Quimper  sont considérés respectivement comme une 

polarité commerciale urbaine  et une polarité commerciale périphérique  (niveau 2) à 

lõ®chelle du SCoT du Pays de Brest. 

Crozon, de par sa situation géographique, concentre toutefois la plus large offre de 

commerces et de services de proximité  : centres commerciaux, garages, services de santé... 

Selon le SCoT du Pays de Brest, lõhyper centre de Crozon et la zone de Penandreff  sont 

considérés respectivement comme  une polarité commerciale urbaine  et une polarité 

commerciale périphérique  (niveau 4),  et se doivent de préserver les fonctions commerciales 

proposées.  

A noter que les villages de Le Fret, Tal ar Groas et Quimercõh accueillent ®galement des 

commerces, qui  participent ainsi à la vitalité  de ces  bourgs.  

Aussi, la politique commerciale, en lien avec le développement des mobilités, des 

®quipements et de lõhabitat, doit contribuer ¨ lõobjectif de redynamisation des centres -

bourgs . 
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Carte des polarités commerciales du Pays de Brest  

Source  : SCoT du Pays de Brest   
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ENJEUX  

Ʒ La revitalisation des centres -bourgs  

Ʒ Le maintien de lõoffre commerciale existante dans les polarités commerciales de Crozon, du Faou 

et de Pont -de -Buis sans impacter le dynamisme des bourgs  

Ʒ Lõaccessibilit® aux commerces et services des centres bourgs pour les populations résidant  dans 

les espaces ruraux  

 

Pour aller plus loin é 

-  Annexe RP1_ 9.1 ð Commerces _TERRITOIRE+ 
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CHAPITRE J. EQUIPEMENTS ET SERVICES  

 

1 Un territoire présentant une offre dõ®quipements et de service s équilibrée  

 

Chaque commune de la CCPCAM dispose de services et dõ®quipements publics sportifs, de 

loisirs, culturels, etc (maison du temps libre à Crozon, crèche de Telgruc -sur-Mer, 

bibliothèques, cinémas à Crozon et à Camaret -sur-Mer ), principalement répartis dans les 

bourgs et villages pour les équipements administratifs et scolaires.  

La Communauté de Communes  propose  des équipements surdimensionnés pour un territoire 

de 23  000 habitants, en raison notamment de lõaugmentation de la population en p®riode 

estivale.  

Fort de son attraction touristique, le territoire propose de nombreux équipements culturels, 

sportifs, patrimoniaux, situés en bord de mer, souvent accessibles en voiture ou via des 

sentiers recensés au PDIPR  (Maison des min®raux ¨ Crozon, abbayes de Land®vennec, é).  

Quelques équipements peuvent cependant se montrer moins accessible à partir des centres 

bourgs, tels que lõEcole Navale ¨ Lanv®oc, ou les ®quipements sportifs ¨ Roscanvel, situ®s en 

périphérie de la commune.  

 

2 Les établissements scolaires  

 

Seul Land®vennec ne dispose pas dõ®cole sur la Communaut® de Communes. 3 coll¯ges 

sont répertoriés sur le territoire  : 2 à Crozon et 1 à Pont -de -Buis-Lès-Quimercõh. Il nõexiste 

cependant pas de lycée général. Les plus proches sont à Brest et Quimper. Néanm oins, un 

lycée professionnel est implanté à Pont -de -Buis. La commune du Faou dispose de la Maison 

Familiale Rurale (MFR) de Rumengol, un établissement de formation par alternance.  

 

LõEcole Navale de Lanv®oc, dans lõanse du Poulmic au sud de la rade de Brest, accueille 

chaque année 1 500 élèves sur son site.  

 

3 Les équipements et services de santé  

 

Lõacc¯s ¨ la sant® sur le territoire de la CCPCAM est un v®ritable enjeu, notamment au regard 

du vieillissement de la population.  

La Communaut® de Communes dispose dõun niveau de services permettant ¨ tous les 

habitants de b®n®ficier dõune prestation m®dicale ¨ moins de 15 minutes. La m®decine 

g®n®rale est compl®t®e par une offre de soins sp®cialis®s (kin®, ost®opathesé). Selon lõARS 

(Agence R®gionale de Sant®) de Bretagne, la presquõ´le de Crozon ®tait consid®r®e en 2014 

comme une zone avec peu de difficult®s en termes dõoffre de soin de premier secours.  

Un service dõurgence de transfert au CHU de Brest via hélicoptère est en cours de 

développement, ce service sera disponible 24 heures sur 24. A savoir, le CHU de Brest est situé 

¨ pr¯s dõ1h en voiture des communes les plus ¨ lõouest. Par ailleurs, lõh¹pital de Crozon est 

actuellement en trava ux pour une mise à niveau.  

La difficulté principale est la succession des professionnels de la santé, notamment en 

m®decine g®n®rale, qui nõest pas toujours  assurée sur le territoire alors que la Communauté 

de Communes est confrontée à un vieillissement de sa population.  
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Les ®quipements dõaccueil de personnes ©g®es, de type EPHAD, sont pr®sents sur 4 

communes  : Crozon, Camaret -sur-Mer, Le Faou, Pont -de -Buis-Lès-Quimercõh. Satur®s, ces 

équipements s ont fortement demandés .  

Plusieurs maisons m®dicales viennent compl®ter cette offre et permettent dõaccueillir des 

spécialistes une fois par semaine . Les communes du Faou et de Pont -de -Buis l¯s Quimercõh 

disposent de maisons médicales mais c es ®quipements se font plus rares ¨ lõouest de la 

Presquõ´le. Des projets sont justement en cours.  

 

 

ENJEUX  

Ʒ La succession des professionnels de la sant®, notamment sur la partie ouest de la Presquõ´le 

Ʒ  La r®ponse au vieillissement de la population en termes dõinfrastructures dõaccueil de type EPHAD 

ou résidences séniors alternatives  

Ʒ Le maintien et le renforcement des maisons m®dicales qui permettent de compl®ter lõoffre de soins 

pour la population, notamment sur lõest du territoire  

Ʒ Lõadaptation de lõoffre dõ®quipements sportifs et de loisirs de proximit® pour les r®sidants 

Ʒ Le renforcement de la qualit® des acc¯s aux sites dõ®quipements touristiques, sportifs, ou scolaires 

depuis les centre -bourgs  

 

Pour aller plus loin é 

-  Annexe RP1_ 10.1 ð Services et équipements _TERRITOIRE+ 
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Titre III. Analyse de la consommation 

de lõespace et capacités  de 

densification et de mutation des 

espaces bâtis  

 

CHAPITRE A. ANALYSE DE LA CONSOMMATION DE LõESPACE 

 

En application de lõarticle L. 151-4 du code de lõurbanisme, le rapport de pr®sentation ç [é] 

analyse la consommation dõespaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix ann®es 

pr®c®dant lõarr°t du projet de  plan  ou depuis la derni¯re r®vision du document dõurbanisme 

et la capacit® de densification et de mutation de lõensemble des espaces b©tis, en tenant 

compte des formes urbaines et architecturales [é] ».  

La suppression des espaces agricoles, la désaffection progressive des centres -villes et 

centres -bourgs, la dégradation des paysages, des entrées de ville, la banalisation des 

paysages périurbains, la multiplication des déplacements pour les ménages, les co ûts pour 

les communes (r®seaux, é), lõimperm®abilisation des sols (inondations), la disparition 

dõespaces naturels et forestiers sont autant de cons®quences li®es ¨ lõurbanisation.  

Lõanalyse de la consommation de lõespace expos®e ci-dessous a ®t® r®alis®e par lõADEUPa. 

LõADEUPa a cr®® un outil sp®cifique : le MOS (Mode dõOccupation du Sol) qui permet de 

d®crire de mani¯re fine la r®partition de lõoccupation du sol, de quantifier les évolutions au 

cours dõune p®riode donn®e et de qualifier les destinations de la consommation. Cet outil 

permet de suivre les dynamiques fonci¯res et dõanalyser la consommation dõespace.  

 

Occupation du sol de la Communauté de Communes « Presquõ´le de Crozon ð Aulne Maritime  » ð MOS - 

ADEUPa 
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La Communauté de Communes «  Presquõ´le de Crozon ð Aulne Maritime  è sõ®tend sur 28 432 

hectares . Lõoccupation du sol est majoritairement agricole (48% de la superficie totale). 

Lõespace urbanis® repr®sente environ 17% de la superficie du territoire intercommunal.  

 

           

R®partition de lõoccupation du sol de la CCPCAM ð MOS ð ADEUPa 

 

           

Répartition des surfaces urbanisées ð MOS ð ADEUPa 

 

Sur les dix dernières années (2008 -2018), 141 ha  de surfaces agro -naturelles ont été 

consommées, soit 1 4,1 ha par an.  

 

Répartition des surfaces agro -naturelles consommées 2008/2018 ð MOS ð ADEUPa 

 

56%
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Consommation annuelle dõespace entre 2008 et 2018 par commune ð MOS - ADEUPa 

Lõhabitat a ®t® le plus gros consommateur dõespaces naturels, agricoles et forestiers. En effet, 

102 ha  ont été urbanisés à cet effet. Les activités économiques ont quant à elles transformées 

16,3 ha  en espaces artificialisés. Suivant les équipem ents à hauteur de 12,9 ha . Enfin, 9 ha  

ont été affectées aux infrastructures , carrières, urbain mixte et bâtis divers .  
 

Surface urbanisée en zone agricole, naturelle 

ou forestière en hectare (2008/2018)  

HABITAT 
 

Habitat individuel  69 
 

Habitat collectif  2 
 

Voie desserte habitat  7 
 

Terrains vacants -habitat  16 
 

Jardins habitat (unité foncière)  9 

EQUIPEMENTS  
 

Equipements d'enseignement , de santé, 

administrations, é 

2,7 

 

Equipement s sportifs (bâtiments)  0,4 
 

Equipements pour eau, assainissement, 

énergie  

0,6 
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Cimetières  0,2 
 

Parcs et espaces de loisirs (hors habitat)  5,6 
 

Sports et loisirs 3,5 

ACTIVITES ET COMMERCES  
 

Activités indéterminées  0 
 

Activités tertiaires  0 
 

Activités autres que tertiaires  4,2 
 

Surfaces commerciales  4,6 
 

Voie desserte activité  1,1 
 

Terrains vacants -activités  6,4 

URBAIN MIXTE ET BATIS DIVERS 4 

INFRASTRUCTURES ET CARRIERES 5 

 

Analyse de la consommation dõespace 2008-2018 sur le territoire de la CCPCAM ð MOS  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Habitat : 102 ha (72% de lôurbanisation) 

 

Urbain mixte Equipements 

Economie Infrastructures & Carrières 

Urbanisation : 150 ha 

Habitat individuel 

Jardins maison   Desserte 

  Habitat collectif      Chantier 

Urbanisation  : 141 ha  
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CHAPITRE B. ANALYSE DES CAPACITES DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES 

ESPACES BATIS 

 

1 Objectif de lõ®tude :  

 

Afin dõidentifier les capacit®s de densification et de mutation des espaces b©tis un r®f®rentiel 

foncier a ®t® r®alis® en 2016/2017. Il sõagit dõune ®tude approfondie sur les potentiels de 

renouvellement du tissu urbain.  

Le référentiel foncier vise :  

- Dõune part, ¨ identifier au sein de lõenveloppe urbaine les gisements fonciers b©tis et 

non bâtis qui sont potentiellement mobilisables/mutables/densifiables,  

- Dõautre part, ¨ apporter un ®clairage sur sa capacit® ¨ mobiliser son foncier afin de 

répondre aux besoins et satisfaire les objectifs en matière de renouvellement urbain 

et de construction de logements.  

En effet, investir les disponibilités foncières et immobilières constitue un enjeu majeur pour 

chaque commune de la CCPCAM, dont la richesse naturelle, agricole et maritime est à 

préserver. La mobilisation de ce potentiel foncier a aussi pour vertu de :  

- Valoriser le centre -bourg ou le centre -ville : le retraitement global des centres 

d®laiss®s permet de cr®er de la vie et donc de lõattractivit®  

- Favoriser la diversification du parc de logements, en proposant une offre de 

logements de bourg (maisons de ville, appartements) de taille adaptée aux besoins 

locaux  

- R®duire le co¾t global : agir sur lõexistant permet pour la collectivit® de ne pas investir 

sur lõam®nagement de nouveaux fonciers (voirie, assainissement ¨ cr®er) et permet 

également de réduire le coût de gestion global à long terme.  
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2 M®thodologie de lõ®tude : 

 

Le référentiel foncier réalisé repose sur la méthodologie suivante  :  

- Détermination des enveloppes urbaines définies sur la base des zones urbaines (U) 

issues des POS/PLU en vigueur avec prise en compte des révisions/modifications en 

cours sur 3 communes  : Lanvéoc, Le Faou et Rumengol. Ont été intégrées aux 

enveloppes urbaines, les zones des secteurs 1AU et 1Na uniquement lorsque les 

parcelles sont b©ties et en continuit® dõune zone urbaine (U). 

- Mise à jour des données issues des POS/PLU en vigueur au regard des dernières 

jurisprudences relatives à la Loi Littoral et au regard du SCoT du Pays de Brest (listant 

les agglomérations et les villages).  

 

 

- Identification  du potentiel foncier bâti et non bâti basé sur une exploitation SIG des 

données cadastrales. Ainsi, un traitement informatique a permis de repérer les 

parcelles non bâties  dõune superficie ®gale ou sup®rieure ¨ 400 mİ, ainsi que les 

parcelles non bâties c ontiguës totalisant une superficie elle -aussi égale ou supérieure 

à 400 m². La taille minimale de 400 m² se justifie au regard des pratiques observées sur 

le terrain. En deçà de cette superficie très peu de logements se créent. Cette 

premi¯re approche sõest traduite par la réalisation de cartes mettant en évidence le 

potentiel foncier de renouvellement urbain.  

- Vérification sur le terrain des gisements fonciers pré -repérés et évaluation du potentiel 

dõam®nagement : parcelle d®j¨ b©tie, espace dõagr®ment (cour, jardiné) li® ¨ une 

habitation, espace public (place, aire de stationnement, jardiné), morphologie 

particulière de la parcelle, peu propice à une construction, dénivelé très important, 

é  
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-  

 

 

 

 

 

- Prise en compte des éléments de contexte local  : secteur protégé ne pouvant pas 

°tre b©ti, projet communal dõ®quipement, projet en cours, é  

- Présentation des résultats auprès des élus et services de chaque commune pour 

échange et validation  

 

Ces approches complémentaires ont abouti à la mise en évidence des potentiels fonciers de 

renouvellement urbain, avec des différences importantes entre communes. Pour chaque 

commune, le rep®rage du potentiel foncier sõest concr®tis® par la production dõun fichier 

des parcelles concern®es et dõune cartographie aff®rente : 

  

Les parcelles non bâties ou dents 

creuses :  

Le seuil du calcul du potentiel des 

parcelles non bâties est de 400 m² pour 

toutes les communes.  

Les parcelles densifiables (Bimby) :  

Correspond à une ou plusieurs parcelles déjà 

occupées par un bâtiment mais dont la surface 

permettrait dõaccueillir au moins une nouvelle 

habitation.  
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Exemple carte de synthèse du repérage foncier  : 

 

Cette étude a été mise à jour en 2018 afin de tenir compte des enveloppes urbaines définies 

au sein du présent PLUi.  

Une seconde mise ¨ jour a ®t® effectu®e en d®cembre 2019 afin dõint®grer les modifications 

de zonage intervenues entre lõarr°t et lõapprobation du pr®sent PLUi et de corriger certaines 

erreurs matérielles.   
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3 Lõanalyse des capacit®s de densification au sein des ç dents creuses  » 

 

Le potentiel foncier théorique recensé au sein des enveloppes urbaines représente à 

lõ®chelle de la CCPAM pr¯s de 109 ha .  

 

Les résultats du recensement par enveloppe urbaine est le suivant  :  

Commune Enveloppe urbaine  
Potentiel non bâti au sein 
de l'enveloppe urbaine  - 

Surface en ha 

Crozon 

Crozon - agglomération 33,5 
Kerbasguen 0,3 
Kersiguenou 0,9 

Le Fret 1,9 
Rostellec 0,1 

Saint-Fiacre 0,8 
Saint-Hernot 2,1 
Tal Ar Groas 3,4 

Keramprovost 0,4 
Kerveneure 1,6 

Penfont 0,6 
Saint-Jean-Leidez 0,4 

Pont-de-Buis 
Pont de Buis - agglomération 3,3 

Quimerc'h 2,4 

Le Faou 
Le Faou - agglomération 4,8 

Rumengol  0,2 

Camaret-sur -Mer  
Camaret-sur-Mer - agglomération 12,1 

Lambezen 0,3 

Telgruc -sur -Mer  Telgruc-sur-Mer - agglomération 11,5 

Roscanvel 
Roscanvel 8,2 

Quelern 6,1 

Argol  Argol - agglomération 1,8 
Landévennec Landevennec 0,3 

Lanvéoc Lanvéoc - agglomération 7,8 
Rosnoën Rosnoën - agglomération 3,1 

CCPCAM 108,8 

 

Le r®f®rentiel foncier a ®t® exhaustif et a permis dõ®valuer dans son ensemble le potentiel en 

renouvellement urbain et ce m°me si ce dernier nõa pas vocation ¨ °tre combl® dans sa 

totalité et encore moins dans les 20 années du PLUiH. Les résultats bruts n e peuvent donc être 

comptabilisés dans leur totalité, et ce pour plusieurs raisons  :  

- La dureté foncière,  

- Lõint®r°t du gisement (typologie, localisation, configuration, é) ð A noter  que sur une 

partie du territoire de la CCPCAM, la structuration des parcelles en «  méchous  » 

(parcelles en lanière) est encore très présente , et rend très difficile la réalisation de 

projets dõam®nagement.  

- La faisabilité technique (par exemple, il est plus aisé de construire sur une parcelle non 

b©tie avec un acc¯s direct depuis la route quõ¨ lõarri¯re de parcelles d®j¨ construites 

(fond de parcelles).  

Dans le cadre de son projet dõam®nagement de territoire, la CCPAM se fixe des objectifs de 

mobilisation de ces espaces disponibles. Ces derniers sont exposés au sein du tome 2 du 

rapport de présentation du présent PLUiH.  
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Dans le cadre de la modification n°1 du PLUiH, une actualisation et une mise à jour du 

référentiel foncier a été menée sur les communes concernées par les ouvertures à 

lõurbanisation de zones 2AU pour lõhabitat, ¨ savoir Argol, Camaret-sur-Mer, Crozon et 

Rosnoën.  

Cette actualisation figure dans la notice de présentation du projet de modification n°1 du 

PLUiH soumis à approbation. Elle constitue une pièce annexe du rapport de présentation du 

dossier de PLUiH.  
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4 Lõanalyse des capacit®s de densification via la mobilisation du parc existant 

 

Sur le territoire de la CCPAM, une partie du foncier bâti est également mutable  : logement 

vacant (en 2015 plus de 1 380 logements sont recens®s vacants ¨ lõ®chelle de la CCPA dont 

environ 430 vacants depuis plus de 3 ans),  friche urbaine (bâtiment désaffecté, 

d®pendances agricoles non utilis®esé), etc.  

Consciente du potentiel de logements que cela représente, la collectivité entend réutiliser 

ces gisements bâtis pour compl®ter lõoffre de constructions nouvelles sans consommation 

foncière  : r®habilitation, r®novation, d®molition/reconstructioné A cette fin, une politique 

volontariste sera mise en ïuvre afin de proposer des outils adapt®s pour la mobilisation de 

ce foncier bâti stratégique  ; lõensemble de ces outils sont d®crits dans le Programme 

dõOrientations et dõActions (POA). 
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Titre IV. Inventaire des capacités de 

stationnement de véhicules motorisés, 

de véhicules hybrides et électriques 

et de vélos des parcs ouverts au 

public et des possibilités de 

mutualisation de ces capacités  

 

Le stationnement automobile est un sujet complexe qui répond à différents enjeux et qui joue 

un r¹le important pour lõattractivit® dõun territoire. Il constitue :  

- Une composante de lõoffre automobile au m°me titre que les infrastructures routi¯res : 

tout déplacement en voiture commence et se termine par un stationnement. La plus 

ou moins grande facilité à trouver une place de stationnement influe sur le choix 

dõutiliser ou non la voiture. Aussi, agir sur le stationnement permet dõinfluencer sur le 

choix du mode de transport et dõencourager lõusage des transports collectifs ou des 

modes actifs.  

- Un ®l®ment dõattractivit® et de d®veloppement ®conomique des communes : des 

capacités de stationnement suffisantes doivent être garanties à la fois pour les 

résidents ainsi que pour les activités des communes, notamment les commerces. Agir 

sur le stationne ment et sa r¯glementation permet dõinfluencer sur le type dõusages 

des places de stationnement et donc sur le type dõusagers pour lesquels on souhaite 

privil®gier lõoffre de stationnement : r®sidents, clients, visiteurs, pendulaires, é Pour ce 

faire, lõoffre de stationnement doit °tre analys®e au regard de lõoffre globale de 

transport existante sur le territoire.  

- Un ®l®ment dõattractivit® et de mise en valeur des zones touristiques : les paysages 

littoraux du territoire de la CCPCAM pr®sentent un fort potentiel touristique quõil 

convient de protéger tout en favorisant leur valorisation qualitative. Agir sur le 

stationnement permet dõinfluencer sur la qualit® du cadre de vie et sur lõattractivit® 

du territoire. Une attention particulière doit ainsi être portée sur la réalisation 

dõam®nagements et dõinfrastructures dans le respect de lõenvironnement et des 

paysages.  

- Une composante du paysage et de lõenvironnement urbain car il occupe en partie 

lõespace public, une voiture ®tant immobile une grande majorit® du temps. Agir sur le 

stationnement permet dõinfluer sur la qualit® du cadre de vie des habitants en limitant 

lõespace occup® par la voiture l¨ o½ elle rend difficile dõautres usages.  

Deux types dõoffre de stationnement existent :  

- Le stationnement privé, souvent issu des normes de stationnement imposées par les 

documents dõurbanisme et sur lequel la collectivit® nõa que peu de connaissance. 

- Le stationnement public qui peut prendre plusieurs formes, notamment le 

stationnement libre ou régulé sur voirie mais également les parcs de stationnement en 

ouvrage.  

Suite à une analyse détaillée des places de stationnement existantes sur le territoire de la 

CCP C AM, lõoffre en stationnement apparait adaptée aux besoins identifiés .  

De plus, lorsque les places de stationnement sur le domaine privé ne sont pas utilisées, le 

stationnement automobile est g®n®ralement transf®r® sur lõespace public, ce qui peut poser 
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des conflits dõusage quand il nõa pas ®t® con­u dans cette optique. Une attention 

particuli¯re doit °tre port®e ¨ la probl®matique des stationnements littoraux puisque lõon 

assiste à une forte dégradation des espaces naturels liés à une fréquentation désordonnée 

des sites littoraux. Ce phénomène est particulièrement prégna nt aux abords de lõAnse de 

Dinan et au Cap de la Ch¯vre ¨ Crozon. Il sõimpose ainsi de pr®voir des mesures ou des 

actions visant ¨ organiser lõoffre de stationnement destiné aux visiteurs dans ces secteurs et 

¨ r®duire lõimpact du  stationnement dans les milieux naturels.  

 

Par ailleurs, lõintermodalit® concerne lõensemble des d®placements sõeffectuant avec des 

modes de transports diff®rents. Ainsi, les p¹les dõintermodalit® sont les parkings relais mais 

également les gares desservies par les transports en commun ou les parcs  de stationnement 

vélo au droit des arrêts de train ou de bus , les aires de covoiturages . Lõintermodalit® reste 

encore rare sur le territoire intercommunal, notamment dans les communes les plus rurales où 

seule la voiture est utilisée comme moyen de déplac ement.  
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1 Extrait de lõanalyse d®taill®e des places de stationnement existantes sur le territoire de la 

commune d õArgol (sources  : données communales)  :  

 

Le centre bourg dõArgol est doté de cinq parkings ouverts au public, permettant l'accueil de 

véhicules motorisé s au niveau des secteurs stratégiques . 

 

 

 

1 - Le parking des écoles permet d'accueillir 25 véhicules dont 1 place réservée aux Personne s 

à Mobilité Réduite . 

2 - Le parki ng de la Mairie comptabilise 25 places de stationnement dont 2 places réservées 

aux Personne s à Mobilité Réduite. Il permet de se rendre dans les établissements publics.  

3 - Le parking du vieux four comprend environ 30 places de stationnement . 

4 - Aux abords de lõEglise, un parking permet d'accueillir 25 véhicules. Il est utilisé par les 

personnes se rendant à l'Eglise ou dans les commerces du centre -bourg.  

5 - Le parking de la rue Gradlon propose 35 places de stationnement qui profitent 

essentiellement aux personnes habitant dans le quartier.  

 

Pour aller plus loin é 

-  Annexe RP1_ 11.1 ð Inventaire des capacités de stationnement _TERRITOIRE+ 
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2 Possibilités de mutualisation  

 

La mutualisation des parcs publics de stationnement permet de  :  

Á Favoriser un meilleur équilibre entre l'offre et la demande de stationnement,  

Á Maîtriser la place de la voiture en ville,  

Á Économiser l'espace dédié au stationnement,  

Á Optimiser les coûts.  

 

Elle consiste :  

Á Soit ¨ limiter lõoffre priv®e associ®e ¨ chaque projet immobilier en cr®ant des parkings 

mutualisés qui répondent aux besoins complémentaires de plusieurs projets proches,  

Á Soit à faire jouer la complémentarité d'usage entre des parkings publics et/ou privés 

existants pour éviter par exemple la construction d'un nouvel ouvrage. La 

mutualisation peut donc °tre initi®e dans le cadre dõop®rations urbaines ¨ venir (ZAC, 

etc.) ou envisag®e dans le cas dõun tissu urbain d®j¨ existant. 
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Titre V. Analyse de lõ®tat initial de 

lõenvironnement 

CHAPITRE A. PRESENTATION DU TERRITOIRE 

 

La Communauté de Communes de la Presqu'île de Crozon (CCPC), créée en 1994, est 

composée de 7 communes : Argol, Camaret sur Mer, Crozon, Landévennec, Lanvéoc, 

Roscanvel et Telgruc sur Mer. Sa population, dõenviron 17 000 habitants, est multipli®e par 3 

ou 4 en période estivale.  

 

Dans le cadre du schéma départemental de coopération intercommunal e , la CCPC a 

fusionné , au premier janvier 2017, avec 3 communes de la Communauté de Communes de 

lõAulne Maritime (Le Faou, Pont-de -Buis-L¯s Quimercõh et Rosno±n). 

 

Le nouvel E tablissement Public de Coopération Intercommunale ( EPCI) représente  alors une 

population de plus de 24 000 habitants, répartis au sein 10 communes.  

 

 

  








































































































































































































































